
Outil Évaluation des risques 
Utilité : L'outil Évaluation des risques fournit aux enquêteurs et à l'équipe d'investigation un format de 

synthèse, permettant de documenter les informations relatives aux risques. Il sert également d’outil de 

gestion des risques, mettant en évidence ceux qui ont le plus de chances de se matérialiser et d’avoir le 

plus de conséquences sur une enquête. Il indique notamment quelles sont les stratégies d’atténuation 

de cette probabilité ainsi que les personnes capables de les appliquer. Enfin, il présente des stratégies 

de réponse en cas de matérialisation du risque, ainsi que les noms des personnes en charge de prendre 

des mesures pour gérer la situation. 

Comment utiliser cet outil : Cet outil est utilisé et mis à jour régulièrement tout au long de l'enquête, au 

fur et à mesure de sa progression. Avant l'enquête, une évaluation des risques doit être effectuée pour 

que les enquêteurs se fassent une idée de la meilleure façon de procéder. En collaboration avec les 

membres de l'équipe d'investigation concernés, des experts techniques et locaux, et le responsable de 

l'enquête, les enquêteurs devront recenser tous les risques (les experts techniques et locaux sont 

chargés de veiller à ce que les enquêteurs aient la vision la plus claire possible du contexte de l'enquête 

et qu'ils aient bien pris en compte les risques liés à ce contexte). Les catégories de risques sont 

présentées au paragraphe 2.1 du Guide des enquêtes sur les affaires d'exploitation, de violences et de 

harcèlement sexuels. D'autres informations sur l'évaluation et la gestion des risques dans le cadre des 

enquêtes sont disponibles dans la Note d'orientation sur l'évaluation, l'analyse et la planification des 

risques.  

Sur la base des informations disponibles et des avis donnés par l'équipe d'investigation et les experts, 

chaque risque est classé en fonction de la probabilité qu'il se produise et de ses conséquences sur 

l'enquête s'il devait se produire. Le tableau ci-dessous est ensuite utilisé pour déterminer l'importance 

du risque, sur la base des conséquences et de la probabilité. Si la probabilité est élevée et les 

conséquences significatives, le risque global sera classé comme « sérieux », avec une couleur jaune 

foncé. Les enquêteurs doivent ainsi déterminer le niveau de risque et comment le risque sera atténué 

(grâce à une stratégie de réponse), et identifier une personne responsable du contrôle du risque et de la 

stratégie de réponse. 



 

Définition des principales rubriques : 

● Catégorie de risque : Il s'agit de la thématique générale à laquelle appartient le risque.  

● Description du risque : Il s'agit de la description la plus détaillée possible du risque.  

● Conséquences : Il s'agit de la mesure dans laquelle le risque affecterait un individu, un groupe 

de personnes ou une enquête s'il devait se produire. Ces conséquences sont classées comme 

suit :  Mineures, Importantes, Sérieuses, Graves. 

● Probabilité : Il s'agit de la probabilité que le risque se matérialise. Les niveaux de probabilité 

sont les suivants : Très faible, Faible, Élevée et Très élevée.  

● Stratégie de réponse : Il s'agit des mesures prises pour réduire la probabilité qu'un risque 

devienne réalité et/ou pour atténuer les conséquences d'une telle concrétisation.  

● Gestionnaire de risques : Il s'agit du membre de l'équipe responsable des mesures à prendre 

dans le cadre de la stratégie de réponse. 

Catégorie 
de risque 

Description du 
risque 

Conséq
uences 

Probabilité Niveau 
de risque 

Stratégie de 
réponse 

Gestionnaire 
de risques 

Risque pour 
les 
personnes 
– risque de 
représailles 

En déposant une 
plainte et en 
participant à 
l'enquête, la victime 
et les témoins 
s'exposent à un 
risque de 
représailles de la 
part de la personne 
faisant l'objet de la 
plainte. Il peut s'agir 
d'un risque 
d'agression 
physique, 

Sérieux Élevée Sérieux La personne 
faisant l'objet 
de la plainte 
est 
suspendue 
pour la durée 
de l'enquête, 
rapatriée 
dans son 
pays 
d'origine et 
interrogée à 
distance. 

Responsable 
de l'enquête 



d'ostracisation ou 
d'intimidation.  

Risque 
opérationn
el – 
déplaceme
nts et 
mouvemen
ts 

Les enquêteurs 
peuvent être 
confrontés à des 
restrictions de 
déplacement à 
destination et en 
provenance du lieu 
de l'incident, à 
cause, par exemple, 
d'un taux élevé de 
contaminations à la 
COVID-19 dans la 
zone. L'arrivée des 
enquêteurs sur le 
site pourrait être 
retardée s'ils 
étaient testés 
positifs. Ils 
pourraient 
également être 
limités dans leurs 
activités en raison 
de confinements ou 
d'une forte 
transmission de la 
COVID-19 au sein 
de la communauté. 

Graves Très élevée Élevé Déterminer 
quelles sont 
les activités 
de l'enquête 
qui peuvent 
être menées 
à distance et 
recruter un 
membre de 
l'équipe 
locale ayant 
passé les 
deux 
premiers 
niveaux de la 
formation 
IQTS et étant 
capable 
d'apporter 
son aide dans 
le cadre 
d'activités en 
présentiel. 

Responsable 
de l'enquête 
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